
Rapport de la séance du conseil communal du 9 novembre 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, Sébastien KOHL, John MÜHLEN, Jean-

Pierre TESSARO, conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 

 
Le Conseil communal, 
 
 
Approuve le plan de gestion annuel des forêts communales pour l'exercice 2016, présentant des 

recettes en hauteur de 116.000 € et des dépenses s’élevant à 110.000 € et soumet ledit plan de 

gestion à Monsieur le Directeur de l’Administration de la nature et des forêts pour approbation. 

 
Accorde les transferts de concessions funéraires suivantes : 

1) la concession sur le cimetière de Schrondweiler pour la tombe inscrite sous le numéro 29 

au nom de Kieffer est transférée à Madame Suzette Elsen-Mangen, demeurant à 

Steinfort ; 

2) la concession sur le cimetière de Cruchten pour la tombe inscrite sous le numéro 56 au 

nom de Schlechter est transférée à Monsieur Pierrot Pauwels, demeurant à Cruchten ; 

3) la concession sur le cimetière de Nommern pour la tombe inscrite sous le numéro 47, 

anciens noms Court-Deitz et Riewer, est accordée à Monsieur Marco Riewer, demeurant 

à Luxembourg. 

 

Approuve la convention conclue le 28 octobre 2015 entre le collège échevinal et la société IHM 

Immo S.A. relative à la cession de terrain en vue de l’aménagement d’une aire de jeux dans le 

cadre du morcellement de terrains figurant au cadastre de la commune de Nommern sous la 

section D de Cruchten, aux numéros cadastraux 100/2322, 111/2321 et 111/1448 dans la rue de 

la montagne à Cruchten. 

 

Approuve le morcellement de terrains figurant au cadastre de la commune de Nommern sous la 

section D de Cruchten, aux numéros cadastraux 100/2322, 111/2321 et 111/1448 dans la rue de 

la montagne à Cruchten en sept places à bâtir et un lot destiné à recevoir des plantations et une 

aire de jeux pour enfants, conformément aux plans respectifs libellés « projet de morcellement «  

dressé le 18 août 2015 par le géomètre officiel Steve Ramses Henin du bureau BEST G.O. et 

« 735_APS_03_T_300 » dressé le 21 août 2015 par le bureau d’architectes COEBA. En 

application de l’article 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2014 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain, la présente décision a été dûment publiée. 

 

Adopte en second vote le projet de modification ponctuelle des plans d’aménagement particulier 

« quartier existant » en tenant compte des observations de la cellule d’évaluation du Ministère 



de l’Intérieur. La modification porte principalement sur la profondeur, l’implantation, la hauteur 

des constructions ainsi que sur les marges de reculement. 

 

Enlève unanimement le vote sur l’adoption du projet d’aménagement particulier « rue e la Gare / 

rue Principale » à Cruchten. Réf. 17465/1C de l’ordre du jour de la séance tenante, alors que 

l’avis de la Cellule d’évaluation n’est parvenu à l’administration communale que le 3 novembre 

2015 et demande une révision plus approfondie dudit PAP. 

 

Arrête provisoirement les comptes administratif et de gestion pour l’exercice 2013 au boni 

arrondi de 1.900.000 €. 

 

Approuve le tableau des modifications budgétaires opérées au cours de l’exercice courant au 

budget ordinaire sans en modifier le résultat. 

 

Vote au budget extraordinaire de l’exercice 2015 un crédit supplémentaire de 16.000 € à l’article 

4/320/223210/99001 libellé « Acquisition d’un véhicule d’intervention MTW » pour le porter de 

son montant initial de 35.000 € à 51.000 € et décide de réduire le boni s’élevant actuellement à 

111.357,12 € de 16.000 € pour le porter à 95.357,12 € afin de compenser le crédit 

supplémentaire susmentionné. 

 

Procède au scrutin secret et après dépouillement des votes constate que Monsieur Jean-Pol 

Leonard, demeurant à Schrondweiler, est nommé avec 7 pour et 1 voix contre, membre effectif 

de la commission consultative de l’environnement. 

 

Décide pour des raisons de simplification d’organisation de modifier la composition de la 

plateforme de coopération au niveau de la Maison Relais telle que décidée par ses délibérations 

n° 14 du 3 août 2009 et n° 5A du 14 décembre 2011 en ce sens que la commune n’est plus 

représentée par la dame Nicole Marnach et les sieurs Victor Diderrich et Franco Campana, mais 

par les membres du collège des bourgmestre et échevins en fonction. 

 

Approuve la convention conclue le 14 octobre 2015 entre les collèges des bourgmestre et 

échevins des communes de Nommern et de Waldbredimus et le sieur Mike Scholtes concernant 

la mise à disposition temporaire d’un ingénieur technicien, aux termes de laquelle les services 

du sieur Scholtes sont mis à la disposition de la commune de Waldbredimus pour une durée 

déterminée venant à échéance le 30 avril 2016 pendant deux jours ouvrables par semaine 

contre remboursement à la commune de Nommern de 40% de la rémunération versée à 

l’intéressé, majorée des charges patronales et, le cas échéant, des frais de déplacement. 

 

Crée un poste de rédacteur limité à la durée nécessaire pour accéder au poste de secrétaire 

communal et définit les conditions à remplir par les candidats potentiels comme suit : avoir 



réussi soit à l’examen de promotion de la carrière du rédacteur, soit avoir réussi à l’examen 

d’admission de la carrière du secrétaire communal (ancien régime) de sorte à être dispensé de 

l’examen de promotion de la carrière du rédacteur en vertu de l’article 55 du règlement grand-

ducal du 20 décembre 1990 portant fixation des conditions d’admission et d’examen des 

fonctionnaires communaux et précise que le poste ainsi créé deviendra caduc par la nomination 

de son titulaire au poste de secrétaire communal. 

 

Prend acte de la démission du sieur Victor Diderrich de ses fonctions d’échevin tel que convenu 

lors de la déclaration échevinale pour la période de 2011 à 2017 et propose en contrepartie à 

monsieur le Ministre de l’Intérieur de nommer le sieur John Mühlen aux fonctions d’échevin. 

 

 
 
 
 
 
 

 


